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 n° 175 679 du 30 septembre 2016 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 septembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, tendant à 

la suspension d’extrême urgence de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

(annexe 13septies), pris le 21 septembre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2016 convoquant les parties à comparaître le 28 septembre à 14 

heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. BERTHE, avocate, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me K. DE HAES loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 29 janvier 2016.  

 

Le 9 février 2016, il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges. 

 

1.2. Un contrôle de la base de données Eurodac laisse apparaître que les empreintes du requérant ont 

été relevées par les autorités espagnoles le 20 octobre 2015. 
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Le 7 mars 2016, les autorités belges ont adressé une demande de prise en charge du requérant aux 

autorités espagnoles en application de l’article 13.1 du Règlement 604/2013 du Parlement européen et 

du Conseil établissant les critères et mécanismes de détermination de l’Etat membre responsable de 

l’examen de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de 

pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après dénommé le « Règlement Dublin III »). 

 

Le 8 avril 2016, les autorités espagnoles ont accepté de prendre en charge le requérant.  

 

1.3. Le 21 juin 2016, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26quater), à l’égard du requérant. Le requérant a introduit un recours en suspension  

et en annulation à l’encontre de ces décisions devant le Conseil de céans.  

 

1.4. Le 21 septembre 2016, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies). 

 

Il s’agit de l’acte attaqué motivé comme suit : 
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1.5.  Par une demande de mesures provisoires du 26 septembre 2016, le requérant a demandé le 

traitement en extrême urgence de sa demande de suspension visée au point 1.3. ci-dessus. 

 

1.6. Par un arrêt n° 175.422 du 28 septembre 2016, le Conseil a rejeté la requête en suspension et 

en annulation visée au point 1.3. ci-dessus. 

 

2. Cadre procédural : la condition de l’extrême urgence et celle de la recevabilité ratione 

temporis de la demande. 

 

L’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, est libellé comme suit : 

 

«Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est 

imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la 

voie ordinaire, demander la suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le 

délai visé à l’article 39/57, § 1er, alinéa 3 ». 

 

L’article 39/57, §1er, alinéa 3, susvisé, de la même loi, est libellé comme suit : 

 

« La demande visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure 

d’éloignement ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, le caractère d’extrême urgence de la demande est légalement 

présumé.  

 

La partie requérante satisfait dès lors à la condition de l’imminence du péril, permettant le 

déclenchement de la procédure d’extrême urgence. 

  

Dans ce cas, il appartenait à la partie requérante d’introduire sa demande dans le délai légal imparti 

pour ce faire. 

 

Le Conseil observe à cet égard que la partie requérante a satisfait à cette condition également.  
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3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence.  

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de 

l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un 

préjudice grave difficilement réparable. Cette disposition précise que cette dernière condition est entre 

autre remplie si un moyen sérieux a été invoqué sur la base des droits fondamentaux de l’homme, en 

particulier des droits auxquels aucune dérogation n’est possible en vertu de l’article 15, alinéa 2, de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

 

4. La condition d’existence d’un moyen sérieux.  
 

4.1.1. La partie requérante prend un premier moyen libellé comme suit : 
 

 
 

 

Dans une première branche, elle s’exprime comme suit : 

 

 
Elle développe ensuite cette branche du moyen par diverses considérations théoriques et 

jurisprudentielles pour terminer dans les termes suivants : 
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La partie requérante rappelle ensuite ce qu’elle a mentionné à cet égard dans son recours contre 

l’annexe 26quater précitée puis poursuit dans les termes suivants : 

 

 
 

 

 
 

La partie requérante rappelle ensuite ce qu’elle a mentionné à cet égard dans son recours contre 

l’annexe 26quater précitée puis poursuit dans les termes suivants : 
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La partie requérante rappelle ensuite ce qu’elle a mentionné à cet égard dans son recours contre 

l’annexe 26quater précitée puis poursuit dans les termes suivants : 

 

 
 

Dans une deuxième branche, elle s’exprime comme suit : 

 

 
Après diverses considérations théoriques, elle fait valoir ce qui suit : 
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4.1.2. La partie requérante prend un deuxième moyen, libellé comme suit : 
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4.2. L’appréciation des moyens 

 

4.2.1.1. Sur le premier moyen, en sa première branche, il convient de relever que les griefs de la partie 

requérante tiennent en substance au fait que l’acte attaqué a été pris alors que le recours introduit par la 

partie requérante à l’encontre de la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 

26quater), recours dans lequel elle faisait valoir la violation de différentes dispositions reprises au 

moyen, n’a pas encore fait l’objet d’une décision du Conseil de céans.  

 

La partie requérante a d’ailleurs, logiquement, introduit parallèlement à la demande de suspension ici 

examinée, une demande de mesures provisoires visant à entendre statuer en extrême urgence sur sa 

demande de suspension introduite à l’encontre de cette annexe 26quater. 

 

Force est toutefois de constater que l’affaire qui avait été fixée et plaidée à l’audience du 19 septembre 

2016 de la troisième Chambre du Conseil de céans a été tranchée par un arrêt de rejet de la requête en 

suspension et annulation en date du 28 septembre 2016.    

 

L’ensemble des griefs de la partie requérante, dont ceux fondés sur les articles 3 et 8 de la CEDH, ont 

donc pu être examinés par le Conseil, avant toute tentative de transfert de la partie requérante. De ce 

fait, la partie requérante a bénéficié d’un recours effectif. 

 

Il en résulte que la partie requérante n’a prima facie plus intérêt au moyen en cette branche. 
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4.2.1.2. Sur la deuxième branche, dans laquelle la partie requérante critique le fait que la partie 

défenderesse a pris l’acte attaqué sans tenir compte du recours introduit contre l’annexe 26quater et 

sans motiver quant à ce l’acte attaqué, il convient de relever que le recours en suspension et annulation 

introduit par la partie requérante contre cette annexe 26quater n’est en lui-même pas suspensif (cf. 

article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980), de sorte que rien n’empêchait en droit la partie 

défenderesse de faire mention de l’existence de cette annexe 26quater du 21 juin 2016, étant par 

ailleurs précisé que son existence n’est pas contestée. N’étant pas suspensif, ce recours en lui-même 

n’avait pas d’impact sur cette annexe 26quater. Rien n’obligeait par conséquent la partie défenderesse à 

faire mention formelle de l’existence de ce recours dans la motivation de l’acte attaqué, dont au 

demeurant la partie requérante avait parfaitement connaissance. Le Conseil rappelle, s’agissant des 

obligations qui pèsent sur les autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de 

jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 

101.283 du 29 novembre 2001) qu’elles comportent l’obligation d’informer le requérant des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, et ce, par le biais d’une motivation qui réponde, fut ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Le Conseil rappelle, en outre, que cette même 

jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles celle-

ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin 

de permettre à la personne concernée, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. La motivation de l’acte attaqué 

rencontre prima facie ces exigences. 

 

Le moyen en cette branche n’apparaît prima facie pas sérieux. 

 

4.2.2. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que l’article 13.1 du Règlement Dublin III dispose que 

« Lorsqu’il est établi, sur la base de preuves ou d’indices tels qu’ils figurent dans les deux listes 

mentionnées à l’article 22, paragraphe 3, du présent règlement, notamment des données visées au 

règlement (UE) n°603/2013, que le demandeur a franchi irrégulièrement, par voie terrestre, maritime ou 

aérienne, la frontière d’un Etat membre dans lequel il est entré en venant d’un Etats tiers, cet Etat 

membre est responsable de l’examen de la demande de protection internationale. Cette responsabilité 

prend fin douze mois après la date du franchissement irrégulier de la frontière ». Cette disposition est 

insérée dans un chapitre III intitulé « critères de détermination de l’état membre responsable » et est 

donc relative à la définition de l’état membre responsable de la demande d’asile en fonction de différents 

critères. Il résulte de l’exposé des faits figurant au point 1 ci-dessus que, dans le cas d’espèce, la 

détermination de l’état responsable a bien eu lieu dans le délai de douze mois tel que calculé par la 

partie requérante. Ce délai de douze mois ne peut au demeurant être entendu comme étant le délai 

endéans lequel le transfert doit être opéré puisqu‘une autre disposition fixe expressément un autre délai, 

au demeurant respecté en l‘espèce, pour opérer le transfert, à savoir l’article 29 du Règlement, inséré, 

lui, dans le chapitre VI intitulé « procédures de prise en charge et de reprise en charge », qui est libellé 

comme suit : « […] 2. Si le transfert n’est pas exécuté dans le délai de six mois » [à compter de 

l’acceptation par un autre État membre de la requête aux fins de prise en charge ou de reprise en 

charge de la personne concernée], « l’État membre responsable est libéré de son obligation de prendre 

en charge ou de reprendre en charge la personne concernée et la responsabilité est alors transférée à 

l’État membre requérant. Ce délai peut être porté à un an au maximum s’il n’a pas pu être procédé au 

transfert en raison d’un emprisonnement de la personne concernée ou à dix-huit mois au maximum si la 

personne concernée prend la fuite. ». Le moyen manque donc prima facie en droit. 

 

4.3. La condition d’existence de moyens sérieux n’est pas rencontrée. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’une des trois conditions pour que soit accordée la suspension de 

l’exécution de la décision attaquée n’est pas réunie, à savoir l’existence de moyens sérieux, en sorte 

qu’il n’y a pas lieu de faire droit à la demande de suspension.  

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille seize par : 

 

M. G. PINTIAUX,  Président F.F., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. PIVATO,  Greffier assumé. 

 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

 A. PIVATO   G. PINTIAUX  

 

 

 


